2.13

C’est une démarche qui prend appui sur une critique sociale renouvelée. Notre travail

syndical met en évidence les injustices, les discriminations, les exclusions, les régressions

en cours, toutes les difficultés que connaissent les salariés. Il permet aussi de mesurer les progrès réalisés, de proposer une lecture pertinente du monde qui est le nôtre. C’est une analyse exigeante du réel d’aujourd’hui, un moyen de le comprendre et d’agir pour le transformer. Ces repères, construits avec les adhérents, diffusés aux salariés, contribuent à l’émancipation des hommes et des femmes que nous voulons acteurs dans un monde qu’ils comprennent. 

Nous refusons de plaquer les schémas d’hier pour analyser l’aujourd’hui.
Défendre les plus faibles ne signifie pas faire une lecture misérabiliste de la société, ceci reviendrait à nier la légitimité du syndicalisme assise sur l’acquis de son action et conforterait les statu quo.
Amendement à l’article 2.13 Argumentaire
Les 2 dernières phrases de l’article 2.13 ajoutent une polémique inutile à un développement qui vaut autrement mieux par les perspectives qu’il ouvre.
Parler de « schémas d’hier » c’est réduire à une caricature les outils intellectuels qui ont permis à beaucoup de militants de mener une action dont nous n’avons pas fini d’épuiser les acquis. 

Est-on si sûr que ces outils ne sont plus utilisables aujourd’hui ? 

Que vise-t-on précisément ? Contre qui parle-t-on quand on écrit : « plaquer les schémas d’hier pour analyser l’aujourd’hui ?»
L’accusation rapide et vague ne devrait pas avoir sa place dans une résolution de congrès.

Oui, travailler ensemble, c’est dure !, mais l’urgence est au rassemblement syndical, c’est une question de survie pour notre syndicalisme. Notre succès sur le CPE nous a montré que c’était incontournable et ce passage contribue à alimenter un débat polémique intersyndical stérile. 
La même chose peut être dite de l’accusation de : « lecture misérabiliste » portée contre des organisations indéterminées, qui ne verraient que misère dans la société d’aujourd’hui, qui refuseraient d’en reconnaître les progrès. Oui, la misère existe ! le reconnaître, ce n’est pas l’accepter ! Plutôt que de condamner ces organisations, sachons écouter avec discernement ce qu’elles mettent en exergue : la misère au sens économique, social et moral, est un cancer qui ronge le progrès.

L’admettre, n’aboutit pas à : « nier la légitimité du syndicalisme assise sur l’acquis de son action ». Au contraire, : « l’acquis de son action » permet de mesurer les menaces dont cet acquis est la cible, dans quelle « misère » il risque de tomber.

Prenons un exemple : la misère vers laquelle l’Assurance Maladie contribue à laisser glisser de plus en plus de citoyens car elle ne rembourse plus chacun, selon ses besoins. Dénoncer ce risque ce n’est pas faire du « misérabilisme » mais défendre un acquis fondamental : « chacun reçoit selon ses besoins, et contribue selon ses moyens », principe de base de la création de la sécurité sociale. Dénoncer une misère, ce n’est pas nier la légitimité du syndicalisme c’est l’affirmer.

La dernière phrase est très ambiguë, « la lecture misérabiliste… conforterait les statu quo ? » ce  texte qui lie étroitement acquis de l’action syndicale et capacité à dépasser les statu quo. Mais peut-on dire d’emblée qu’un statu quo est bon ou mauvais ? il existe des statu quo à remettre en cause : on ne peut pas refuser de voir le caractère d’urgence sociale de certaines évolutions, mais quand un statu quo est la dernière ligne de défense contre une misère plus grande il est alors suicidaire de ne pas le défendre : son statut protège le fonctionnaire, le CDI l’employé contre le licenciement abusif. 

N’ayons pas peur de le dire, les objectifs de ce passage sont confus ! 
Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de ces deux dernières phrases…
Cette suppression restitue toute son ambition au reste de l’article : à partir d’une critique sociale renouvelée …. Emanciper les hommes et les femmes ---- que nous voulons acteurs d’un monde qu’ils comprennent.

Nous vous demandons donc de voter largement POUR cet amendement.

